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Conventions échelles de crues sur le bassin du Blavet et de ses
affluents : pose, collecte de données, PCS et entretien

Rapport d'Alexandra LE NY

Le SMSB (Syndicat Mixte du Sage Blavet) propose aux communes une offre de service pour la
pose d'échelles de crue permettant d'améliorer ou de compléter les informations disponibles pour
la Ville et ainsi la prise de décision du maire en cas de crues importantes.
Dans  le  cadre  du  Programme d'Actions  de  Prévention  des  Inondations  du  bassin  versant  du
Blavet,  le  SMSB s'est  engagé à  prendre  en  charge,  pour  le  compte  des  Communes,  la  pose
d'échelles de crues  sur les  principales zones à enjeux du bassin versant  du Blavet  avec pour
objectif d'aider les communes à prévoir la montée des eaux par une lecture d'une échelle fixe et
accessible,  servant  ainsi  de repère  en cas  de crise  et  ainsi  aider  à  l'activation  du PCS (Plan
Communal de Sauvegarde).

Dans le cadre des échelles de crues sur le bassin du Blavet et de ses affluents, il convient d'établir
trois  conventions,  conclues  entre  le  SMSB,  la  ville  de  Pontivy,  Pontivy  Communauté  et  le
Département du Morbihan :

 convention 1 : échelle de crue sur le bassin du Blavet et de ses affluents : pose, collecte
de données, PCS et entretien.

Convention bipartite : SMSB – Ville de Pontivy

Les différentes parties se sont accordées pour la pose d'une échelle, rue de la Fontaine, sur
la rive droite en aval du pont de l'Hôpital, accolé au restaurant « l'auberge de l'île ». Un
contrat a été établi entre les parties.

 convention  2   :  échelle  de  crue  sur  le  bassin  du  Blavet  et  de  ses  affluents :  pose,
collecte de données, PCS et entretien.

Convention tripartite : SMSB – Ville de Pontivy – Pontivy Communauté

Les différentes parties se sont accordées pour la pose d'une échelle, rue René Cassin, route
départementale, rive gauche en aval du pont. Un contrat a été établi entre les parties.

 convention 3   :  échelles de crues sur le bassin du Blavet et  de ses affluents :  pose,
collecte de données, PCS et entretien.

Convention tripartite : SMSB – Ville de Pontivy – Département du Morbihan

Les différentes Les différentes parties se sont accordées pour la pose d'une échelle,  rue des Déportés à
Stival, Pont D764, sur la rive droite en amont du pont. Un contrat a été établi entre les
parties.

Le détail des modalités figure dans le contenu des conventions jointes à la présente délibération.



Nous vous proposons     :
- d'approuver ces trois projets de pose d'échelles de crues et d'autoriser Madame La Maire à

signer ces conventions.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 6 décembre 2016

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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ECHELLES DE CRUES sur le bassin du Blavet et de ses affluen+s^
Pose, collecte de données, PCS et entretien

CONVENTION BIPARTITE

SMSB - Ville de Pon+ivy
Numéro convention : Conv EL_ BLA_PONTE\/Y 2

Entre :

Le Syndicat Mixte du Sage Blavet,
Représenté par M. Roger THOMAZO, Président
Désigné ci-après par « le SMSB »

Et
La Ville de Pon+ivy
Mairie de Pon+ivy
8, rue François Mitterrand
56 300 Pon+ivy
Représentée par Mme Christine LE STRAT, Maire.
Désignée ci-après « la Ville »,

Contexte

Le SMSB propose aux communes une offre de service pour la pose d'une échelle de crue
(autrement appelée échelle limnimé+rique), perme++an+ d'améliorer ou de complé+er les
informations disponibles pour la Ville et ainsi la prise de décision du maire en cas de
crue impor+an+e.

Dans le cadre du Programme d'Ac+ions de Prévention des Inondations du bassin versant
du Blavet, le SMSB s'est engagé à prendre en charge, pour le compte des Communes. la
pose d'échelle de crue sur les principales zones à enjeux du bassin versant du Blavet
avec pour objectifs :

> & aider les communes à prévoir la montée des eaux par une lecture d'une échelle
fixe et accessible, servant ainsi de repère (montée des eaux de x cm/heure ou
décrue de x cm/ heure) en cas de crise et ainsi aider à l'ac+iva+ion du Plan
Communal de Sauvegarde.

sul+e aux échanges avec la Ville et au travail de recensement sur le terrain par le
SMSB, une proposition de site d'implan+a+ion a é+é +ransmise aux services de l'E+at et
aux élus du SMSB.

La démarche comprend les étapes suivantes
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Iden+ifica+ion du si+e de l'implan+a+ion de l'échelle de crue (le chargé de mission
PAPI valide techniquement en collaboration avec la Ville, l'endroit de la pose
d'échelle (accessibili+é à pied ou lecture avec des jumelles) ;

Dé+ermina+ion et valida+ion de la taille de l'échelle à poser (Par la Ville avec l'ai'de
du chargé de mission PAPI),

Débroussaillage éventuel du site afin de faciliter la venue d'une entreprise
chargée de la pose d'échelle (par la Ville),

Fourniture de ('échelle et nivellemen+/géoréférencemen+ du zéro de chaque
échelle de crue (par le prestataire missionné par le SMSB),

Pose de ('échelle de crue (par le prestataire missionné par le SMSB),

Entretien de l'échelle de crue (par la Ville).

Article l - Objet

Les travaux prévus consistent en la pose d'échelle de crue.
Les différentes parties se sont accordées pour la pose d'échelle lis+ée ci-après (fiche
d'iden+ifica+ion de l'échelle de crue en annexe n°l) :

Lieu-dit Site

public/privé
Nombre Localisation précise

№ de
parcelle

Rue de la Fontaine public

Rive droite en aval du pont du
pont de l'hôpi+al
Acco\é au restaurant

« l'Auberge de lîle »

ûomaine

public

Article 2 - Engagement des parties

Article 2. 1 - Engagement du SMSB
- Le SMSB s'engage à fournir et à poser l'échelle de crue conformément à la fiche

d'iden+ifica+ion annexée à cette convention.
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Article 2. 2 - Engagement de la Ville

Débroussaillage :

- La Ville s'engage à effectuer un débroussaillage préalable, et un en+re+ien de
l'échelle de crue posée.

Surveillance et entretien :

La Ville devra no+amment vérifier qu'il ne soit pas procédé à des opérations
entraînant le déplacement, la suppression ou la dé+ériora+ion de lechelle. Elle
signalera au SMSB toute dé+ériora+ion causée à l'échelle que ce soit de son
fait ou non. La Ville s'engage à la réparation si dé+énora+ion.

- La Ville en+re+ien l'échelle de crue posée.

Déplacement de l'échelle :

Le déplacement d'une échelle n'est envisageable qu'avec accord préalable
entre les parties. En cas de destruction, détérioration, déplacement ou
ravalement de façade, la Ville s'engage à la remplacer.

6es+ion de crise :

- La Ville s'engage à une prise d'informa+ion, en temps de crue, au droit de
l'échelle de crue, pour améliorer sa gestion de crise inondation.

- Afin d'améliorer l'aler+e aux habi+an+s situés le long de la Niel avant son
embouchure avec le Blavet, La Ville intègre une fiche dans le PCS en
précisant les modalités de prise d'informa+ion (personne habilitée à prendre
l'information en prenant une photographie du niveau a++ein+ sur l' échelle et
fréquence de passage) au droit de l'échelle afin de suivre l'évolu+ion dans le
temps du niveau du Blavet face à rue de la Fontaine.

Transmission de données a l'E+at :

- La Ville s'engage à transme+tre de l'informa+ion de l'évolu+ion du niveau du
cours d'eau à la &&TM56 selon la fiche annexée n°2 et à l'adresse suivante =
ier'ome.maior. -. dd+m-rdi@mor'bihan. aouv. fr

Article 3 - Propriété

L'échelle de crue posée reste la propriété du SMSB.

Article 4 - Contentieux entre les deux parties

En cas de litige entre la Ville, le SMSB e+ le propriétaire, le tribunal compé+ent est le
Tribunal adminis+ra+if de Rennes.
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Article 5 - Répartition des coûts

Le SMSB prend en charge la to+ali+é des coûts de fabrication et de pose de l'échelle de
crue ainsi que la prestation du géomètre.

La Ville prend en charge le débroussaillage préalable au chan+ier de pose et l'en+re+ien
futur de l'échelle de crue.

article 6 - Résiliation

- La convention peut ê+re résiliée en cas de non-respect de ces termes.
- Elle peut également être résiliée par accord des parties e+ respect d'un

préavis de quatre mois.

- En cas de résiliation, le SMSB pourra demander le remboursement de la Ville
du coût de l'échelle basée sur la formule suivante : prix de l'échelle (P) moins
dix pour cent de sa valeur chaque année (N), formule valable et applicable
avec comme da+e limite une durée de 10 ans après ins+alla+ion de l'échelle.

Formule = ( P X (10-N) , 10)

Article 7 - Durée de la convention

La présente convention est signée pour une durée illimitée sauf déplacement ou
suppression d'une échelle de crue avec accord préalable entre les parties.

Pour la Ville de Pon+ivy
La Maire,

Mme Christine LE STRAT

Fait en trois exemplaires originaux et en
9 pages comprenant 2 annexes

Fait à :

Ûa+e : Le
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ANNEXES
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Annexe n°l : fiche d'identification de l'échelle de crue

FICHE D'IDENTÏHCATION - ECHELIE UMNfMETRïQUE
Cours d'eau

Rwe

Commune

Adresse

Référence cadastrale

Code EcheEEe iimnimétrique

Localisation IGN

PHOTOGRAPHIE l - VUE D'ENSEMBU

VUE DE LA RtUE GjULK-HF

BLAVFT

DROITE

Pontivy

Rue delà Fontaine

Domaine Public

ELBLA_PONTiVY 2

Zones a enjeux
ïha"'L-'«.

<£iL^

If. ', i
Ifu,

€.

TGGRAPHIE 2 - ZOOM

XNGF

YNGF

ZKSN69

ZTBUUUN NATUREL

Repère IBN p«B en rcfu-Enoc :

NATUItEDELa,

MARQUE

TÏffEBE

SUBPORT

PBtWWBTAIRE

Niveau zéro de rechcfle n ptncer a [ta
base de » première manche a'cicaîs'

jcf. esquisae ci-dcssus)
EChelte de zm3a n pince-

Muret

Ville de PaTrtivy
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DHfcAL Brelagne - SPPH - DliNH

Annexe n°2 : envoi d'information à l'adresse jerome. major. -. ddtm-rdi@morbihan. gouv. fr

COMMUNE

DEPARTEMENT

Contacts Non du ssrtfice

NBFi-i du contact

iféléphone

W&ssageric ff

•rfnsvffnà pw tu mtsa*on HDy

Reçu par le ROI, le

Retour à la c&llectwrté. le (tY-'nun tunï,!

F^ Inondaljan par debordemcnt de courl d'i
d'inûndiUion

Coursd'eau Rive l droilc l aauch?

Station de référence

fwiuton* OTft inUlimM»

tnondabon pai îubmcruon nsariné

L&cali&alion

Lieu-dit

Quartier

Rue

NOM DU SITE

NUMERO DU SITE (iîiîaupn* po- ila jmlaton fiOfl

Nature du support

Nom du supp-ort •e,..
V.vtVtpafS, aubcrçE',. ,r

n Eâlj publie | E(f aipcnïcnl yjbliL

l_Bâti prwé _l Aalrc. pfK-aef :
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DREAL B^Èlâpie &PPR ORWt

Accès au site

CB.OÇUE

—| h^n eadafral JBint a Sa f eh»

Photo (s)
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ECHELLE DE CRUE sur le bassin du Blavet et de ses affluen+s

Pose. collecte de données, PCS et entretien

CONVENTION TRIPARTITE
SMSB - Ville de Pon+ivy - Pontivy Communauté

Numéro convention : Conv EL_ NIEL_PONTI:VY l

Entre :

Le Syndicat Mixte du Sage Blavet,
Représenté par M. Roger THOMAZO. Président
Désigné ci-après par « le SMSB »,

Et
La Ville de Pon+ivy
Mairie de Pon+ivy
8, rue François Mitterrand

56 300 Pontivy
Représentée par Mme Christine LE STRAT Maire.
Désignée ci-après « la Ville »,

Et
Pon+ivy Communauté
l Place ErnesT Jan
B.P. 96
56 303 PONTIVY
Représentée par Mme Christine LE STRAT, Présidente.
Désigné ci-après par « le propriétaire »,

Contexte

Le SMSB propose aux communes une offre de service pour la pose d'une échelle de crue
(autrement appelée échelle limnimétrique), permettant d'améliorer ou de compléter les
informations disponibles pour la Ville et ainsi la prise de décision du maire en cas de
crue importante.
Dans le cadre du Programme d'Ac+ions de Prévention des Inondations du bassin versant
du Blavet, le SMSB s'est engagé à prendre en charge. pour le compte des Communes. la
pose d'échelle de crue sur les principales zones à enjeux du bassin versant du Blavet
avec pour objectifs :

> D'aider les communes à prévoir la montée des eaux par une lecture d'une échelle
fixe et accessible, servant ainsi de repère (montée des eaux de x cm/heure ou
décrue de x cm/ heure) en cas de crise et ainsi aider à l'ac+ivation du Plan
Communal de Sauvegarde.
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Suite aux échanges avec la Ville et au travail de recensement sur le terrain par le
SMSB, une proposition de site d'implan+a+ion a été transmise aux services de l'E+at et
aux élus du SMSB.

La démarche comprend les étapes suivantes .

Identification du site de l'implantation de l'échelle de crue (le chargé de mission
PAPI valide techniquement en collaboration avec la Ville, l'endroit de la pose
d'échelle (accessibili+é à pied ou lecture avec des jumelles),

Détermination et validation de la taille de l'échelle à poser (Par la Ville avec l'aide
du chargé de mission PAPI),

Débroussaillage éventuel du si+e afin de faciliter la venue d'une entreprise
chargée de la pose d'échelle (par la Ville),

Fourniture de l'échelle et nivellemen+/géoréférencemen+ du zéro de chaque
échelle de crue (par le prestataire missionné par le SMSB),

Pose de l'échelle de crue (par le prestataire missionné par le SMSB),

Entretien de l'échelle de crue (par la Ville).

Article l - Objet

Les travaux prévus consistent en la pose d'échelle de crue.
Les différentes parties se sont accordées pour la pose d'échelle listée ci-après (fiche
d'identifica+ion de l'échelle de crue en annexe n°l) :

Lieu-dit
Site

public/privé
Nombre Localisation précise

№ de
parcelle

Rue René Cassin public
Route Départementale
Rive gauche en aval du pont

Domaine

public
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Article 2 - Engagement des parties

Article 2. 1 - Engagement du SMSB
- Le SMSB s'engage à fournir et à poser l'échelle de crue conformément à la fiche

d'iden+ifica+ion annexée à cette convention.

Article 2. 2 - Engagement de la Ville

Débroussaillage :
La Ville s'engage à effectuer un débroussaillage préalable, et un en+re+ien de
l'échelle de crue posée.

Surveillance et entretien :

La Ville devra notamment vérifier qu'il ne soit pas procédé à des opérations
entraînant le déplacement, la suppression ou la détérioration de l'échelle. Elle
signalera au SMSB toute détérioration causée à l'échelle que ce soit de son
fait ou non. La Ville s'engage à la réparation si détérioration.

- La Ville entretien l'échelle de crue posée.

Déplacement de l'échelle :
- Le déplacement d'une échelle n'est envisageable qu'avec accord préalable

entre les parties. En cas de destruction, détérioration, déplacement ou
ravalement de façade, la Ville s'engage à la remplacer.

Gestion de crise :

- La Ville s'engage à une prise d'informa+ion. en temps de crue, au droit de
l'échelle de crue, pour améliorer sa gestion de crise inondation.

- Afin d'améliorer l'alerte aux entreprises et activités situées le long de la Niel
avant son embouchure avec le Blavet, La Ville intègre une fiche dans le PCS
en précisant les modalités de prise d'informa+ion (personne habilitée à
prendre l'informa+ion en prenant une photographie du niveau at+eint sur l'
échelle et fréquence de passage) au droit de l'échelle afin de suivre
l'évolu+ion dans le temps du niveau du la Niel.

Transmission de données à l'E+at :

La Ville s'engage à transmettre de l'information de l'évolu+ion du niveau du
cours d'eau à la DÛTM56 selon la fiche annexée n°2 et à l'adresse suivante =

.

ierome.ma. ior.-.dd+m-rdi<amorbjhan. Qouv.fr
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Article 2. 3 - Engagement du propriétaire du support

- Le propriétaire autorise le SMSB à poser l'échelle de crue à l'endroit précisé en
annexe n°l.

Le propriétaire s'engage a ne pas procéder lui-même à des opérations entraînant
le déplacement, la suppression ou la détérioration de l'échelle.

- En cas de travaux sur le pont, occasionnant le déplacement de l'échelle, le
propriétaire s'engage à replacer l'échelle en concertation avec le SMSB et la
Ville, en gardant le niveau zéro (disponible en mètre N6F I&N 69).

Article 3 - Propriété

L'échelle de crue posée reste la propriété du SMSB.

Article 4 - Contentieux entre les deux parties

En cas de litige entre la Ville, le SMSB et Pon+ivy Communauté, le tribunal compétent
est le Tribunal administratif de Rennes.

Article 5 - Répartition des coûts

Le SMSB prend en charge la totalité des coûts de fabrication et de pose de l'échelle de
crue ainsi que la prestation du géomètre.

La Ville prend en charge le débroussaillage préalable au chantier de pose et l'en+re+ien
futur de l'échelle de crue.

Article 6 - Résilia+ion

La convention peut être résiliée en cas de non-respect de ces termes.

- Elle peut également être résiliée par accord des parties et respect d'un
préavis de quatre mois.

En cas de résiliation, le SMSB pourra demander le remboursement de la Ville
du coût de l'échelle basée sur la formule suivante : prix de l'échelle (P) moins
dix pour cent de sa valeur chaque année (N), formule valable et applicable
avec comme date limite une durée de 10 ans après installation de l'échelle.

Formule = ( P X (10-N) , 10)
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Article 7 - Durée de la convention

La présente convention est signée pour une durée illimitée sauf déplacement ou
suppression d'une échelle de crue avec accord préalable entre les parties.

Pour le Syndicat Mixte du Sage Blavet
Le Président,

M. Roger THOMAZO

Pour la Ville de Pon+ivy
La Maire,

Mme Christine LE STRAT

Fait à :

ûa+e : Le

Fait à .

Date : Le

Pon+ivy Communauté
La Présidente,
Mme Christine LE STRAT

Fait à.

Date : Le

Fait en trois exemplaires originaux et en 9 pages comprenant 2 annexes
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Annexe n°l : fiche d'identification de l'échelle de crue

FICHE D'IDENTIHCATION DE lfECHEtl£ DE CRUE

Cours d'eau Nie»
Rive Gauche - awat du pont
Commune Pontivy
Adresse Rue René Cassin - RD

Ftéférence cadastrale Domaine Pubiic

Code Echelle limnimétrique EL_NIEL_PONîïVY_3

Localisation J6N

fVs:

Zones à enjeux

L '•
rie.^^. ^ --

^. ••-ifn ^
^'". -3"^
^-
^"

PNOTOGRAPHIE l - VUE D'ENSEMBtE PHOTOGRAPHIE 2 - ZOOM

XM&F

VHGF

ZIGM69

TWCOC5UWOKT

PllOMIEnUBEOUSWINCOC

COPftOHBCïï

font rue René Cauin

Pontny Cammw-îauté

Kcpcrc 1GN p»ï s*> rctcrencc ;

l RtNUQyea Echeae se 1,00 metns - éccéî ptes ftde et mciilnffe l.tioilite en me e»uct». •M et OUM uuic c'wii .es en me drwte

№»aA»tn|unai<jn%WB6/U
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Annexe n°2 : envoi d'information à l'adresse jerome. major. -. ddtm-rdi@morbihan. gouv. fr

/CWF D îDEWriFtCATfON D UN SFTE FIXE DE COLLECTE DE DONNÉES

COWrtitiJNE

DEPARTCMEMT

Câtï'tacts Nom Ai service

Nom <»u contact

Téléphoiw

Mesaagene

^•n—Cn* parla mlurim BEN)

J ïBsçu par Se Rfil, te

RatBur A te eeltecttKttfkJe.

SVW»Mf\

]{j?timT*iwuy

TVPB lSnondtetion PM daSxxriîfmcnft de ctiuiï d'ïsai
d'iftond&Ki-în

Cours d>eau Sïf№ l droite- l oaudha-

Siasïisnsl&fétërsnce

(nooilaàoci (MI stdbtncrs»on rrt.irinp

Loealisatiûii

Lieu-dit

Quartiw

Rue

NOM DU SITE

)t^d*unn«t<)

NUMIERO DU SITE ftwuMlyni far t» nNta*— tmy

Nature du support

Nem A.3 sypp«wt rM.
VtnairptyB, nutn-fyc. ;

n Bâti ptÉitac —| Cuiipemcnt sublit

L Bâti privé _J Aulic, pr<c<.aCT :
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ECHELLES DE CRUES sur le bassin du Blavet et de ses affluen+s
Pose. collecte de données. PCS et entretien

CONVENTCON TRIPARTETE

SMSB - Ville de Pon+ivy - Département du Morbihan
Numéro convention : Conv EL_ STTVAL_PONT[Vy_l

Entre :

Le Syndicat Mixte du Sage Blavet,
Représenté par M. Roger THOMAZO, Président,
Désigné ci-après par « le SMSB »,

Et
La Ville de Pontivy
Mairie de Pontivy
8, rue François Mitterrand

56 300 Pontivy
Représentée par Mme Christine LE STRAT, Maire.
Désignée ci-après « la Ville »,

Et
Le Département du Morbihan
(Hôtel du ûépar+ement) :
Conseil départemental du Morbihan
2 rue de Saint-Tropez
CS 82400
56 009 VANNES Cedex
Représenté par M. François 60ULARD, Président du Conseil ûépartemental du Morbihan.
Désigné ci-après par « le propriétaire »,

Contexte

Le SMSB propose aux communes une offre de service pour la pose d'une échelle de crue
(autrement appelée échelle limnimé+rique), permettant d'améliorer ou de compléter les
informations disponibles pour la Ville et ainsi la prise de décision du maire en cas de
crue impor+an+e.
ûans le cadre du Programme d'Ac+ions de Prévention des Inondations du bassin versant
du Blavet, le SMSB s'est engagé à prendre en charge. pour le compte des Communes, la
pose d'échelle de crue sur les principales zones à enjeux du bassin versant du Blavet
avec pour objectifs :

> û'aider les communes a prévoir la montée des eaux par une lecture d'une échelle
fixe et accessible, servant ainsi de repère (montée des eaux de x cm/heure ou
décrue de x cm/ heure) en cas de crise et ainsi aider à l'ac+iva+ion du Plan
Communal de Sauvegarde.
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Suite aux échanges avec la Commune et au travail de recensement sur le terrain par le
SMSB, une proposition de site d'implanta+ion a été transmise aux services de l'E+at et
aux élus du SMSB.

La démarche comprend les étapes suivantes :

Identification du site de l'implan+ation de l'échelle de crue (le chargé de mission
PAPI valide techniquement en collaboration avec la Ville, l'endroit de la pose
d'échelle (accessibili+é à pied ou lecture avec des jumelles) ;

Détermination et validation de la taille de l'échelle à poser (Par la Ville avec l'aide
du char9é de mission PAPI),

Débroussaillage éventuel du site afin de faciliter la venue d'une entreprise
chargée de la pose d'échelle (par la Ville),

Fourniture de l'échelle et nivellemen+/géoréférencemen+ du zéro de chaque
échelle de crue (par le prestataire missionné par le SMSB),

Pose de l'échelle de crue (par le prestataire missionné par le SMSB),

Entretien de l'échelle de crue (par la Ville).

Article l - Objet

Les travaux prévus consistent en la pose d'échelle de crue.
Les différentes parties se sont accordées pour la pose d'échelle listée ci-après (fiche
d'iden+ification de l'échelle de crue en annexe n°l) :

Lieu-dit
Si+e

public/privé
Nombre Localisation précise

№ de
parcelle

Stival

Rue des Déportés
Pont 0764

public Rive droite en amont du pont
Domaine

public
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Article 2 - Engagement des parties

Article 2. 1 - Engagement du SMSB
- Le SMSB s'engage à fournir et à poser t'échelle de crue conformément à la fiche

d'iden+ification annexée à cette convention.

Article 2.2 - Engagement de la Ville

t)ébroussaillage :
La Ville s'engage à effectuer un débroussaillage préalable, et un en+re+ien de
l'échelle de crue posée.

Surveillance et entretien :

La Ville devra notamment vérifier qu'il ne soit pas procédé à des opérations
entraînant le déplacement, la suppression ou la détérioration de l'échelle. Elle
signalera au SMSB toute détérioration causée à l'échelle que ce soit de son
fait ou non. La Ville s'engage à la réparation si détérioration.
La Ville entretien l'échelle de crue posée.

Déplacement de l'échelle :
- Le déplacement d'une échelle n'est envisageable qu'avec accord préalable

entre les parties. En cas de destruction, détérioration, déplacement ou
ravalement de façade, la Ville s'engage à la remplacer.

Gestion de crise :

La Ville s'engage à une prise d'information, en temps de crue, au droit de
l'échelle de crue, pour améliorer sa 9es+ion de crise inondation.

- La Ville intègre une fiche dans le PCS en précisant les modalités de prise
d'information (personne habilitée à prendre l'information en prenant une
photographie du niveau atteint sur les échelles et fréquence de passage) au
droit de l'échelle afin de suivre l'évolu+ion dans le temps du niveau du S+ival.

Transmission de données à l'E+at :

La Ville s'engage à transmettre de l'information de t'évolu+ion du niveau du
cours d'eau à la DDTM56 selon la fiche annexée n°2 et à l'adresse suivante =
jerome.maior.-.dd+m-rdi<°morbihan.qouv.fr
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Article 2.3 - Engagement du propriétaire du support

- Le propriétaire autorise le SMSB à poser l'échelle de crue à l'endroit précisé en
annexe n°l.

- Le propriétaire s'engage à ne pas procéder lui-même à des opérations entraînant
le déplacement, la suppression ou la détérioration de l'échelle.
En cas de travaux sur le pont, occasionnant le déplacement de l'échelle, le
propriétaire s'engage à replacer l'échelle en concertation avec le SMSB et la
Ville, en gardant le niveau zéro (disponible en mètre N6F IGN 69).

Article 3 - Propriété

L'échelle de crues posée reste la propriété du SMSB

Article 4 - Contentieux entre les deux parties

En cas de litige entre la Ville, le SMSB et le Département du Morbihan, le tribunal
compétent est le Tribunal administratif de Rennes.

Article 5 - Répartition des coûts

Le SMSB prend en charge la totalité des coûts de fabrication et de pose de l'échelle de
crue ainsi que la prestation du géomètre.

La Ville prend en charge le débroussaillage préalable au chantier de pose et l'en+retien
futur de l'échelle de crue.

Article 6 - Résiliation

- La convention peut être résiliée en cas de non-respect de ces termes.

- Elle peut également être résiliée par accord des parties et respect d'un
préavis de quatre mois.

- En cas de résiliation, le SMSB pourra demander le remboursement de la Ville
du coût de l'échelle basée sur la formule suivante : prix de l'échelle (P) moins
dix pour cent de sa valeur chaque année (N), formule valable et applicable
avec comme date limite une durée de 10 ans après installation de l'échelle.

Formule = ( P X (10-N) , 10)
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Article 7 - Durée de la convention

La présente convention est signée pour une durée illimitée sauf déplacement ou
suppression d'une échelle de crue avec accord préalable entre les parties.

Pour le Syndicat Mixte du Sage Blavet
Le Président,

M. Roger THOMAZO

Pour la Ville de Pontivy
La Maire,

Mme Christine LE STRAT

Fait à :

Date : Le

Fait à .

C)a+e : Le

Pour le Département du Morbihan
Le Président,

M. François GOULARD

Fait à :

Date : Le

Fait en trois exemplaires originaux et en 10 pages comprenant 2 annexes
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Annexe n°l : fiche d'identification de l'échelle de crue

ftC№ D'IDEftTIFICATIOH Of lf£CHEU£ DE CRUE

Cours d'eau STWAL

Rive Droite - amont

Commune Pootivy

Adresse Rue des Déportés - Pont D764

Référence cadastrale Domaine Publrc

Code EcheNe de crue

tocafisation 16N

.^
-.fc's.5

PHOTOCRAPHÎE l - VUEO'EK; :MUE

XNGF

YWGF

zreweït—L.D™»

Rqpcre IGN pria; en rcfcrcncc ;

El_STtVAL_PONnVY_l

Zones à enjeux

C€feettede2inètres

Echancnrecanstemu à2m-o,67m=t.32»m

TWEDCSUWQBT

PhOPNtTWNE OU S*»K»T

Pars

Ct56

IRlMMtttUCS
|'.-tfto*»mM-«»—*«tn»n««*Ti it—bTr«<U»n«««—-. lnNn>»»u»«t>[-»tr«chi«:»«*n»ts»«»ninK,-

Wctfina- Mit
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Annexe n°2 : envoi d'information à l'adresse jerome. major -.ddtm-rdi@morbihan. gouv. fr

COMMUNE

DEPARTEMENT

Contacts Btom du service

Mom du contact

Téléphone

Message rie (S?

{twnsflsin* p» la h »L

ftcçu par te Rf

ftetouB-Alacti 1, 1e

jy.i—iiuuùil

fttfcuhî-AMl^l

TypB l(inondation par détïocditncnt de tours d'wu
d'inonslali&tî

Cfflursd'aau »WK —| droite l

SlBBcn de pétéwnce
inmuto- e» à- -*•—.. «Mt

inondaticm l»» iubmcruon marine

LOCdli&âtiûn

Lieu-d il

Quartier

Rue

NOM DU STTE

lU^HWTrtiy

NUMERO DU STTE -r - ; :• 7 -tô çaarta mterion ftDÇ

Nature du support

Wûwi ûi.i support f».
Wexstfws. auttCfÇK-, ..?

n Bàli piABc ~1 Ctiiuiiicntcnt publiL
|_ &àti prroé _l Aulre, sru-ncr :
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Photo (s}
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